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En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article114 de la Loisur la mise en marché

des produits agricoles, alimentaires et de la pêche (L.R.a., c. M-35.1). la Régie des

marchés agricoles et alimentaires du Québec homologue une Convention de mise en

marché des pommes intervenue le 27 mars"2008entre:

FÉDÉRATION DES PRODUCTEURS DE POMMES DU QUÉBEC
Maison de l'UPA
555. boulevard Roland-Therrien, B. 365
Longueuil (Québec) J4H 4E7

et

ASSOCIATION DES EMBALLEURS DE POMMES DU QUÉBEC
115 A, Route 235
Ange-Gardien (Québec) JOE1EO

Montréal, le 3 juin 2008

Le secrétaire

Marc Nepveu, avocat

201.~ CtéalaziéEst.S'étage
Mon~ IQvEoe<)H2M113
T~phoM: S14 81).4024
Télécopieur:514 873-3984
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ENTENTE MODIFICATRICE VISANT A CORRIGER LES ERREURS D'ÉCRITURE DE LA
CONVENTION DE MISE EN MARCHÉ DES POMMES DÉCRÉTÉE LE 3 DÉCEMBRE 2007 PAR
LA RÉGIE DES MARCHÉS AGRICOLES ET ALIMENTAIRES DU QUÉBEC PAR SA

DÉCISION 8907

INfERVENUE ENfRE :

FÉDÉRATION DES PRODUCTEURSDE POMMES DU QUÉBEC

ET

AsSOCIATION DES EMBALLEURSDE POMMES DU QUÉBEC INC.

CI-APRÈS APPELÉES LES« PARTIES»

*****************************************************

A- Les parties conviennent des modifications suivantes à la Convention de mise en
marchédespommes Oa« Convention») :

1) à l'article 6.28, au deuxième alinéa, insérer, après « classification », les mots « et
à l'annexe G pour l'inventaire mensuel »;

2) à l'article 1004a), insérer, après « contributions », les mots « et des frais de mise
en marché »;

3) à l'article 20.10, remplacer« 20.09 b) » par« 20.9 b) »;

4) à l'article 20.13, deuxième alinéa, remplacer «paragraphes b) et c)>> par
« troisième et quatrième alinéas »;

5) remplacer l'annexe B par l'annexe B ci-jointe, laquelle inclut les nouvelles
sections « frais de mise en marché »;

6) remplacer l'annexe C par l'annexe C ci-jointe, puisque l'obligation d'identifier le
produit avec le logotype n'est plus liée aux campagnes promotionnelles, selon le
nouvel article 20.3;

7) remplacer l'annexe 1 par l'annexe 1 ci-jointe, afin que le titre de l'annexe
apparaisse au début de celle-ci; de plus, la preuve de livraison peut viser
plusieurs numéros de lots standardisés; ces numéros doivent donc apparaître
dans le tableau et il faut retirer dans l'entête le «numéro de lot de livraison
standardisé »; également, la référence aux frais de transport a été précisée;
enfin, la signature de l'agent autorisé ou de son représentant, qui avaient
disparu par erreur, sont réintroduits;



.. u... .......

8) remplacer l'annexe K par l'annexe K ci-jointe; en effet, l'utilisation de l'Étéphon
n'est pas illégale:seul son usage à des fins de colorationdes fruits n'est pas .

permIS.

B- Les parties conviennent que la Fédération demande à .la Régie d'homologuer la
présenteentente dans les meilleursdélais; .

c- Les parties conviennent également que la Fédération préparera une refonte
administrative de la Convention, incluant les modifications homologuées.

Signé à Longueuil, ce mardi 27 mars 2008

FÉDÉRATION DES PRODUCTEURSDE

POMME&BU QUÉBEC

AsSOCIATION DES EMBALLEURSDE POMMES

DU QUÉBEC INÇ.
\ .../'
/"

~.:~'.'
par :-'- .

président
par

par:~
directeur général

par
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ANNEXE B
FÉDÉRATION DES PRODUCTEURS DE POMMES DU QUÉBEC

555, boul. Roland-Therrien bureau 365, LonQueull (Québec) J4H 4E7/ Tél: (450) -679 -0530 Fax: (450) 679 -5595

courrier électronique: pommes@upa.qc.ca

RELEVI: MENSUEL RELATIF A LA VENTE DE POMMES ET AUX CONTRIBunONS PERçuES,
PLAN CONJOINT DES PRODUCTEURS DE POMMES DU QUÉBEC

REGROÜPÊMENtRéGioNA'COUAGENTAO'roRiSE. . . ADREsSE OD!PQSfAr"

No

~-yz
O:'G6nif818 ~wmb8I1eur8"MI." d6nond8tion Corw2Q07'ANNEXE8-3 RELEVECONTRtBUTtON R~

TYPE POMMES IDENTIFICATION" QUANTITe(MhîÔtil). QUANTITE (MlnotS) PRIX AU MINOT PRIX AU MINOT PAIEMENT BRUT CONTRIBUTIONS ($1 FRAIS DE

:Réservé Variété Réf. AC .Date No Lot ou Nom du Adresse Frais Transformé Frais Transformé Total Grand MISEEN
F.P.P.Q. No Facture Producteur Sacls) Cellule (CI upalescent

ataJard
:>ac (SI t.;eIlUle(CI upalescent

.lltaJ.rd
FraiS TranSforme Total FraiS Transfonrié MARCHE

sauce. oeler sauce. oeler

$5
Fonds soécial de Qualitéet de promotion Frais de mise en marché

.REGROUPEMENTRÉGIONAL:DATEDEVENTE Total minotsfrais $ , $5 SOUS-TOTAl

.ACHETEURAUTORISÉ: DATE D'ACHAT -- TPS $2 . $ TPS No R124756834

. EMBALLEUR: DATE DU CLASSEMENT OU DATE D'ACHAT TVQ $' $ TVQNo 1011787921

*(8i achat sur simple vue d'un lot de pommes indiauer la lettre "A" avant d'inscrire la date d'achat) Sous-Total $' $" TOTAl (A+B+C+6)

PÉRIODEDU: AU: FRAISADM.(2%)

PRÉPARÉ PAR: TÉL: DATE: SOUS-ToTAL(D - E)

GRANDTOTAL(F +4)




